
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2023N° 23/144/NUM

NUMÉRIQUE
Consortium mené par la ville de Portivechju dans le cadre du PIA 4 (Programme 
d'investissements d'Avenir) - Territoires Intelligents et Durables - Mise à jour du plan 
de financement.

OBJET :

L'an deux mille vingt-trois, le treize du mois de novembre à 17 h 30, le Conseil Municipal de la 
commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 06 novembre 2023 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Pierre-Olivier MILANINI ; Dumenica VERDONI ; Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; 
Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Paule COLONNA CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Marie- 
Antoinette FERRACCI ; Claire ROCCA SERRA ; Petru VESPERINI ; Georges MELA ; Florence VALLI ; 
Jean-Michel SAULI.

Absents : Jean-Claude TAFANI ; Janine ZANNINI ; Marie-Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; 
Nathalie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI ; Nathalie CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; Santîna 
FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Ange Paul VACCA ; Joseph TAFANI ; Christiane 
REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Jean-Claude TAFANI à Michel GIRASCHI ; Janine ZANNINI à Paule 
COLONNA CESARI ; Nathalie MAISETTI à Nathalie APOSTOLATOS ; Nathalie CASTELLI à Jeanne 
STROMBONI ; Santina FERRACCI à Emmanuelle GIRASCHI ; Grégory SUSINI à Jacky AGOSTINI ; 
Christiane REVEST à Florence VALLI ; Etienne CESARI à Jean-Michel SAULI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition conjointe de la 4eme Adjointe déléguée à la Culture, à l'Education, aux relations 
avec l'Université de Corse, à la langue corse et à la valorisation des Patrimoines et du Conseiller municipal en 
charge du développement et de la transition numérique, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

Par délibération n° 22/110/NUM du 11 juillet 2022, le Conseil Municipal a approuvé le dépôt du dossier de 
réponse à l'Appel à Projet Territoires Intelligents et durables ainsi que la création d'un consortium composé 
de la ville de Portivechju, la Communauté de Communes du Sud-Corse, PUniversità di Corsica Pasquale 
PAOLI et le Syndicat d’Energie de Corse du Sud.
Le 07 juin 2023, le Gouvernement a publié la liste des lauréats de l'appel à projets « Territoires intelligents 
et durables T1D ». Le projet LiÀ du Consortium réuni autour de la ville de Portivechju a été retenu.
Par courrier du 23 octobre 2023 adressé à Monsieur le Maire Jean-Christophe ANGELINI, le Secrétariat 
Général de la lere Ministre a notifié la somme de 2.445.623,00 € sous réserve de signature de la 
contractualisation dans un délai de 9 mois.

Durant l'instruction du projet par la Caisse des Dépôts et Consignations, des ajustements ont été opérés à 
l'intérieur du programme, ce qui amène à proposer une modification du plan de financement.

Le plan de financement global originel est rappelé ci-après :

DESIGNATION TAUX MONTANT EN EUROS
Dépense subventionnable € HT 4.172.316,00 €
Dépense non subventionnable € HT 571.747,50 €
PIA 4 « Territoires connectés et durables » 2.086.158,00 €50,00 %
Part Consortium (A) 2.657.905,50 €
Montant TVA (B) 630.719,50 €
Part totale Consortium (A)_+ (B) 3.288.625,00 €
Montant total C TTC 5.374.783,00 €

Le plan de financement pour la ville de Portivechju originel est rappelé ci-après :

DESIGNATION MONTANT EN EUROSTAUX
Dépense subventionnable € HT 2.222.166,00 €
Dépense non subventionnable € HT 280.297,50 €
PIA 4 "Territoires connectés et durables" 50,00 % 1.111.083,00 €
Part Cita di Portivechju (A) 
Montant TVA (B)

1.391.380,50 €
316.109,50 6

Part totale Consortium (A) + (B) 1.707.490,00 6
Montant total € TTC 2.818.573,00 €

Le plan de financement actualisé pour la ville de Portivechju est présenté ci-après :

DESIGNATION TAUX MONTANT EN EUROS
Dépense subventionnable € HT 2.086.366,00 €Taux
Section Fonctionnement HT 744.216,00 €
PIA 4 « Territoires connectés et durables » (sur dépenses TTC) 50,00 % 375.708,00 6
Part Cita di Portivechju 50,00 % 375.708,00 6
Rappel Montant TVA 7.200,00 6
Montant total € TTC 751.416,00 €

Section Investissement HT 1.342.150,00 €
PIA 4 « Territoires connectés et durables » (sur dépenses TTC) 50,00 % 789.680,00 6
Part Cita di Portivechju 789.680,00 650,00 %
Rappel Montant TVA 237.210,00 6
Montant total € TTC 1.579.360,00 €
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DESIGNATION TAUX MONTANT EN EUROS
Dépense subventionnable € TTC 2.330.776,00 €

Dépense non subventionnable € HT 317.665,00 €
Section Fonctionnement HT 262.465,00 €

Part Cità di Portivechju 100% 262.465,00 €
Rappel Montant TVA 52.493,00 €

Montant total € TTC 314.958,00 €
Section Investissement HT 55.200,00 €

Part Cità di Portivechju 55.200,00 €100%
Rappel Montant TVA 5.520,00 €

Montant total € TTC 60.720,00 €
Dépense non subventionnable € TTC 375.678,00 €

Dépense totale € HT 2.404.031,00 €
Dépense totale € TTC 2.706.454,00 €

L'équipe projet nouvellement Installée recherche à améliorer le plan de financement avec le concours de la 
Direction des Grands Projets permettant d'aller au-delà des 50 % déjà financés.

Il est proposé à l'assemblée d'en délibérer en ce sens.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 22/110/NUM du 11 juillet 2022 relative à la candidature du Consortium mené par la 
ville de Portivechju au Programme d'investissements d'Avenir PIA4,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 10 novembre 2023,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'approuver la mise à jour du plan de financement pour un montant subventionnable de 
2.086.366,00 € HT soit 2,330.776,00 € TTC comme suit :

MONTANT EN EUROSDESIGNATION TAUX
Dépense subventionnable € HT Taux 2.086.366,00 €
Section Fonctionnement HT 744.216,00 €
PIA 4 « Territoires connectés et durables » (sur dépenses TTC) 375.708,00 €50,00 %
Part Cità di Portivechju 375.708,00 €50,00 %
Rappel Montant TVA 7.200,00 €
Montant totale TTC 751.416,00 €
Section Investissement HT 1.342.150,00 €
PIA 4 « Territoires connectés et durables » (sur dépenses TTC) 789.680,00 €50,00 %
Part Cità di Portivechju 789.680,00 €50,00 %
Rappel Montant TVA 237.210,00 €
Montant total € TTC 1,579.360,00 €
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DESIGNATION TAUX MONTANT EN EUROS
Dépense subventionnable € TTC 2.330.776,00 €

Dépense non subventionnable € HT 317.665,00 c
Section Fonctionnement HT 262.465,00 €

Part Cité di Portivechju 100% 262.465,00 €
Rappel Montant TVA 52.493,00 €

Montant total € TTC 314.958,00 €
Section Investissement HT 55.200,00 €

Part Cita di Portivechju 100% 55.200,00 €
Rappel Montant TVA 5.520,00 €

Montant total € TTC\ 60.720,00 €

Dépense non subventionnable € TTC 375.678,00 €

Dépense totale € HT 2.404.031,00 €
Dépense totale € TTC 2.706.454,00 €

ARTICLE 2 : d'autoriser le Maire à entreprendre toute démarche et à signer tout document utile au 
financement et à la mise en œuvre des opérations visées aux articles précédents.

ARTICLE 3 : Les crédits de recettes et de dépenses afférents feront l'objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 17
Nombre de procurations 8
Nombre de suffrages exprimés 25
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTRAITCERTIFIE CONFORME, 
LE MAIR& y
pQR--------- 1------------- ■* _
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Le secrétaire de séance,
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